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Ioø Mot døs'elus

Bo4iour à toutes et à tous,

Après tmprmtunps à la météo bienmaussade, ilfaut espëræ que Le mois deju* ryî
se profúe sena plus ensolei\lé et que L'étë, sera chale,trevx. Dbres et déjà, nous vor¡s

souhaitons qui[soit rïche derencontres et d'éclvnges.

C'est dans cet espr1t d'amhiance conviviale et esttvale que nous vou¡i proposons [e

programmed'anîmationsdontvot¿strotntqezledê*atLci-après.

Le q iuil|rejt. La Rmcontre lntø-FamiLlte. éLaboré,e par Romain loyandet dans Ie

cadre de sonserrylce cLviquepourlacommune dø¡raitouw'lr lesfestivités avec b.onheur.Les

élw joutontle jeu et espëraúvous y r*ot¡vr nomhreuxtportrpartîcLper ouprofttw du

speúacle.Lerepas.tiré, dusac est, biensir, ouvqtà tous, pafücipants olrrLotL.

de sua, marqué, comme à lt'accoutumée

désormaß, par Le\lm tHrowtzur suþi durepas et des jeuxtraditionnels.

Enfm, la Fëte PalronaLe, Le 4 ssptembre, sera à nouveau lbccasion tune be\Ie

renconf*:e antre tous, tout au ltong d'un aprës-mîdi réjouissant qlre nous dq,rorc à la

partîcþatlon gracleus e t{vtcirr:oß et Ãnciqoises.

Les associations du village ne sont pæ ffi reste et vous proposeront de levr c6tê,

d'auþes actions : Mf,lrcL encore à tous les bén6,oles qui travaillent à ces anim¿tí.oru

sympathiques.

Autant de rqtdez-vous auxquels nous espërons vwernent retrowe- chacun d'entre

vor¡s et dars lattente desquelsnou¡i vor¡s souhaitons un exce\Le¡ú érté,.

Avec toutes nos amitiés,

l,)équþeMunicLpale.

, l![airie d'Ancier:
13, rue Simon Gauthiot -70100 Ancier - Tél 03.84.64.84.66 - Email : mairieancier@wanadoo.fr

Horaires du secrétariat de mairie :

Le Mardi & Jeydi de 13h30 à 18h30 et le Vendredi de 8h à 12h a de 13h30 à 16h30.

Permanence du Maire ou d'un Adjoint au maire :

Le Mardi de 17h00 à 18h00 et sur rendez-vous



Rencontre Inter Familles
vlvl ale et festive autour de nombreux ieux champêtrçs

Course de pneus

Parcours d'obstacles
Remplissage de brouettes
Et bien d'autres encore !!!

Organisation : Commune d'ANCIER
Inscriptions et renseignements : Romain JOYANDET par mail

romain.iovandet@hotmail.fr ou par tél .7 4.61.22.31

AI{CIER
Terrain de foot

o

- Vous devezformer un binôme avec au moins une personne résidant dans la coÍtmune d'ANCIER

- En ce qui concerne la composition des binômes, deux possibilités :

o Un enfant (entre 5 et 16 ans) et un adulte (16 ans et plus)

o Un adolescent/un adulte (12 ans et plus) et un senior (supérieur à 60 ans)

- Les parents sont responsables de leurs enfants

- Les participants doivent tous être couverts par leur propre assurance < Responsabilité Civile >

Venez vous mesurer les uns aux autres !!
Attention, vous avezjusqu' au

25 Juin 2016 pour vous inscrire...

Les spectateurs
sont attendus
nombreux...

(Buvette sur place)

Hé ! Papa !

Papa ! On
participe

dis ?!

T'inquiète
Fiston !

Papa, ctest
le plus fort !

Les
récompenses

seront au
rendez-vous !

Repas tiré
du sac !



ANCIER
Salle des

F êtesête National
Lo municipqlité q le plaisir de vous inviïer oux troditionnelles festivitás :

11 h 00 : VIN D'HONNEUR,
- Jeux grotuíts pour les odultes :

* t thSO : pEsÉE du JAMBON pour les messieurs et estimqtion du

PRIX du PANIER 6ARNI pour les dqmes. Remíse des prix à 12h00.

* f 2h3O : REPAS - BUFFET FROID avec porticipotion detS€, boissons comprises,

proposé por le Comi'ré, des Fâtes. fnscriptions qu 03.84.65.14.08 jusgu'ou 11 juillet inclus.

- Jeux grotuíts pour les jeunes :

* O" 15h à 18h : Distribution grotuit e et non-stop de BARBE A PAPA pour tous....

le CHATEAU GONFLABLE qttend le jeune public tondis gue les plus

gronds rívqliseront ou TIR A LA CARABINE LASER.
A 1óh30 : LACHER DE BALLONS :

un bollon grotuit par enfant qvec csrte de corcespondonce.

ête P atronale b 4 Septembr
La tradition du Bal Populaire de la Fête
du Village sera perpétuée cette année via
un TIIE DAhISANT qui se tiendra en
accès libre le dimanche 4 septembre à
partir de r5h à la Salle des Fêtes, sur
l'heureuse initiative d'Eliane et Michel...
Venez nombreux faire la fête !

Concours
hoto :

Les clichés montreront les paysages du village tout au long des quatre saisons. Ce concours se
déroulera en deux temps avec remise des photos à la fin de chaque période. Dans le cadre d'une
démarche de développement durable, ce concours photo a pour objectif de faire participer les Ancierois
à une construction collective et citoyenne du site lnternet de la commune à partir des regards croisés et
multiples que les habitants portent sur leur village. Les photographies < Eté-Automne ) déposées en
mairie seront exposées lors de la cérémonie du 11 Novembre 2016 - Les photographies < Hiver-
Printemps > déposées en mairie seront exposées lors de la cérémonie du 8 mai 2017 .

A vos appareils photos !
Règlement et bulletin d'inscription disponibles à la Mairie ou par email (mairieancier@wanadoo.fr)



ll
I

ILes infos - Les ¡ s - Les infos - Les infos -
Personnel Municipal :

Mr François THIERRY Adjoint technique de la commune
depuis avril 20Q4 a souhaité faire valoir ses droits à la

retraite. ll quittera officiellement ses fonctions au 3X juiliet
2016 après avoir épuisé ses congés annuels durant le mois
de juillet. ll nous prie de vous faire savoir qu'il a apprécié de

travailler pour la commune dAncier et ses habitants. ll

souhaite partir discrètement mais au nom de la population
et des élus, actuels et précédents, qu'il trouve ici des

remerciements sincères pour le travail accompli au service
de notre village durant toutes ces années.

Nous lui souhaitons une longue et heureuse retraite.

Repères...
Suite à l'obligation de mise aux normes des panneaux
publicítaíres placés sur la voie publique, la société ( CDP D

va prochainement devoir retirer le panneau situé 6/8 Route
de Vesoul qui faisait l'objet d'une convention avec la mairie
dAncier. Un nouveau panneau conforme sera mis en place
sur le trottoir opposé. De type < caisson sur pied > il
présentera une face publicitaire visible en direction de
Gray. En contrepartie, la société ( CDP > fournira le plan
dAncier sur la face visible en provenance de Gray ainsi
qu'un caisson supplémentaire qui sera apposé sur le côté
de l'abríbus situé rue des Saussots (visible de la rue des
Varennes). Les personnes souhaitant faire figurer le logo
de leur activité professionnelle sur ces plans de repérage à

l'intention de nos visiteurs, sont invitées à transmettre en
mairie, au secrétariat ou par mail, leur demande (en
précisant l'intitulé, la localisation et le logo) avant le 15 juin.

Congés annuels :

Durant la période estivale, le secrétariat de mairie
sera fermé du lundi 8 août au vendredi 12 août
inclus. En cas d'urgence, s'adresser au maire :

06.84.69.74.r1.
Les horaires d'ouverture pour la période du mardi
16 août au vendredi 26 août seront modifiés
comme suit :

Les lundis et mercredis : de 8h30 à 12h30

Les mardis et vendredis : de L3h30 à 16h30

Dépose de la cabine téléphonique :

La société ORANGE a fait part du prochain retrait
de la totalité des cabines téléphoniques sur
l'ensemble du territoire d'ici le 31 décembre20!7.
Cette disposition concerne notre commune et fait
suite à l'abrogation du Service Universel de
publiphonie au profit de la téléphonie mobile.

Programmation de l'Évènementiel et
du Culturel par la ville de Gray :

A la demande du Service Animation de la ville de Gray et
de lAdjoint délégué à la culture, Mr Frantz Thomas, la

commune dAncier a accepté de mettre en place un
< relais culturel communal > chargé notamment de
collecter et de transmettre les adresses électroniques
des familles intéressées à recevoir les diverses
programmation de la ville de Gray. S'il vous est déjà
arrivé de regretter que le spectacle que vous vouliez voir
le lendemain était en fait au programme de la semaine
passée, vous pouvez vous abonner à ce nouveau service
en envoyant par email : < Demande d'abonnement au
relais culturel > à l'adresse : mairieancier@wanadoo.frte concours des maisons fleuries est destiné à

valoriser le fleurissement de chacun d'entre nous permettant
d'offrir un cadre de vie plus agréable à tous. Chaque maison

fleurie est unique. Elle est l'image de notre histoire et de notre
créativité individuelle. Fleurir sa maison, son balcon, son pas-

de-porte est un moment convivial, un moment de plaisir et
peut-être la joíe d'être récompensé(e) autour du verre de

l'amitié le LL Novembre prochain. Alors n'hésitez pas :

Quelques fleurs dans votre jardin et ¡nscrivez vous !

L'inscription est gratuite :

INSCRTVEZ,VOUS AVA¡IT LE 30 JTJIN 2016
En mairie : au secrétariat, par mail ou par téléphone

Ces cinq dernières années, la commune a été labellisée "1ère fleur" au concours régional des Villes et Villages Fleuris.

La municipalité encourage donc tous les passionnés de fleurs à s'inscrire à ce concours car chaque participant apporte

aussi sa contribution à l'amélioration de notre cadre de vie et à la valorisation de l'image de notre commune.

Extrait du règlement : Afin de suivre l'évolution du fleurissement, l'entretien et les volumes des massifs ou des potées, le jury
visitera votre jardin à DEUX reprises. Chaque participant est classé dans les catégories prévues à cet effet :

Catégorie 1 : maison avec jardin d'agrément et/ou potager très visible de la rue
Catégorie 2 : maison avec décor floral installé sur la voie publique
Catégorie 3 : maison ou immeuble sans jardin avec balcon, terrasse, fenêtres ou murs fleuris, visibles de la rue
Le jury communal ( composé d'élus et de professionnels) visite les réalisations et procède au classement en fonction
d'éléments d'appréciation : Aspect général - Qualité technique du fleurissement - Originalité du décor - Entretien,

Le jury communal fera visiter les 3 meilleures réalisations de chaque catégorie au comité départemental.
Après la visite du jury départemental, ces particuliers peuvent figurer dans le palmarès départemental.

Remises des Prix du jury communal le 11 novembre lors de la réception en Mairie.


